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ARTICLE UNIQUE

À la première phrase de l’alinéa 4, après les mots :« avancées », insérer les mots : « et de l’efficacité 
des tests ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à compléter les missions du conseil de surveillance afin 
d'accélérer l'identification d'alternatives véritablement efficaces aux néonicotinoïdes.


